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            R èglem ent i n t éri eur d es rési d en ces 1 O bligati o ns gén ér al es  Sé c uri té 1 Le locataire s’interdit tout acte pouvant nuire à la sécurité des personnes et des biens.  2 Le locataire ne devra apporter aucune m odification sur les installations élec triques, de chauffage ou de distribution du gaz.  3 Il es t interdit de substituer ou compléter le mode de chauffage exis tant (risques d’asphyxie , d’incendie , d’explosion, d’électroc ution… ). 4 Le locataire n’utilisera pas d’appareils dangereux, ne détiendra pas de produits explosifs ou inflammables autres que ceux d’un usage domestique courant.  5 Le locataire n’accèdera sous aucun prétexte aux locaux des services techniques ainsi qu’aux toitures et terrasses des immeubles. Hygiène 1 Le locataire entretiendra les lieux loués dans un bon état d’hygiène et de propreté.  2 Le locataire respectera les consignes mises en place par Gironde Habitat et les règlements départementaux et municipaux en vigueur.  3 Il est int erdit de jeter des papiers, détritus, mégots et to us objets quelconques par les fenêtres , portes et balcons ainsi que dans les parties com mu nes. Tranquillité Le locataire ne devra faire aucun acte susceptible de troubler la tranquillité des voisins ( bruit, agressions , dégradations , etc...). Il en ser a resp o n s a b l e, que cet acte soi t de son fait, du fait de ses enfants , de personnes hébergées, reçues ou amenées, ou dû à la présence d’un anim al. En particulier : - Le locataire veillera à ce que ses enfants ne dégradent ni les parties communes, ni les parkings, ni les es paces verts. Les jeux de ballons ne doivent se dérouler que sur les aires prévues à cet effet. - Le niveau sonore des appareils de musique et de postes de radio ou de télévision devra être réglé de manière à ce que les voisins ne puissent être importunés. - Le locataire évitera de fermer violemment et bruyamment les portes et volets.  An i m aux 1 Les dispositions de la Loi n°99-5 du 6 janvier 1999 relative aux animaux dangereux et err ants et à la protection des animaux, s’appliquent à t ous les locataires de Gir onde Habi tat. En vertu de ce tte loi, Gironde Habitat interdit la détention d’un chien d’attaque appartenant à la première catégorie mentionnée à l’article 211-1 du code rural. S ont notamm ent interdits les pitbulls et boerbulls.  2 Le contrat de location autorise la détention d'un animal de compagnie.  3 Le locataire s'engage donc à n'introduire dans les lieux loués qu'un animal domestique habituellement t oléré et dans des conditions compatibles avec la taille du logement (la détention de t oute autre espèce d'animal étant int erdite). L'anim al ne devra en aucun cas être source de nuisance , ni pour les voisins ni pour la résidence. lI ne pourra pas être bruyant, dangereux, querell e u r, malpropre. En aucun c as, il ne devra être enfermé sur les balcons, séjourner ou divaguer dans les parties comm unes, voies d'accès et aux abords des immeubles. 4 Les chiens devront être tenu s en laisse. Les maît res veilleront à ne pas les laisser aboyer et ne devront pas les emmener dans les bacs à sable réservés aux enfants.  5 Le locataire propriétaire d'un animal dom estique devra prendre garde à ce que ce dernie r ne soit pas à l'origine de troubles de voisinage, de dégradations de tout es sortes à l'extérieur comm e à l'intérieur des logement s. En particulier, il sera tenu de ramasser les déjections de son animal.  Antenne s / Pa r a b o les Le locataire ne pourra installer ou faire installer une antenne de télévision individuelle , parabole ou CB, sans l’ac cord préalable et écri t de Gironde Habitat. La demande à Gironde Habitat doit se fair e par lettre recommandée avec A.R ., en fournissant une description détaillée des travaux, en précisant les programmes qui seraient reçus par ladite antenne individuelle ou parabole. Cette installation devra respecter les consignes figurant dans l’autorisation délivrée par Gironde Habitat. Au départ du locataire, Gironde Habitat pourra exiger que les locaux pri vatifs ou les parties communes qui auraient fait l’objet de modifications lors de l’installation, soient remis e n état, aux frais du loc ataire. Le loc ataire ayant reçu l’autorisation d’installer une antenne individuelle ou parabole a l’obligat ion d’êt re ass uré pour les risques inhére nts à cette in stallation. 2 U sage d es parties co m m unes Ci r c ulati o n e xté r i e ur e e t sta ti o nne m e nt  1 Le locataire devra suivre les indicati ons données par les panneaux de signalisation routière.  2 Les véhicules doivent exclusivement stationner sur les parkings et emplacements réservés à cet effet.  3 Le s tationnement p rolongé des c aravanes, remorques , bateaux, est interdit. 4 Le stationnement des poids lourds est interdit.  5 Le stationnement des véhicules hors d’usage est interdit. Ces véhicules pourront être enlevés aux frais de leurs propriétaires. 6 Il est interdit de pratiquer des réparations mécaniques pouvant entraîner des gênes, des salis sures ou des dégradat ions sur l’ensemble des parties comm unes. 7 Il est interdit d’entreposer sur les emplacements de parking, tous objets ou effets personnels autres que le véhicule. Les encombran ts pourront être enlevés s ans avis préalable, le cas échéant, aux frais du responsable. 8 Il est interdit de stationner devant et sur les accès pouvant être utilisés par les véhicules de secours, notamm ent devant les entrées des imm eubles et s ur les trottoirs et terre-pleins. E spa ce s ve r ts e t ai r e s de j e ux  1 Le locataire doit respecter les espaces verts et ne commettre aucune dégradation sur les plantations.  2 Les animaux ne doivent pas divaguer dans les espaces verts mais être tenus en laisse.  3 L’accès aux aires de jeux est strictement interdit à tout animal. 4 Lorsqu’il existe une restriction en âge pour l’usage de certains jeux, les enfants doivent être accompagnés et surveillés.  5 Les jeux et équipements collectifs existants ne doivent pas être utilisés à d’autres fins que leur destination. 6 Toute anomalie ou dégradation constatée doit être signalée à Gironde Habitat. H a lls e t ci r c ula ti o n i nté r i e ur e Le présent r èg lem ent est établi à l’ int ention des loc ata ir es, de leurs ayants ca use et ayants droi t, de tous occ upants à quelque tit r e que c e soit et, le ca s éc héant, de leur s vi si teur s. I l c omplète le s c ondit ions g énérale s et particulières du contrat de loc ation. Ces pr esc ri ptions, édictées dans l’intérêt commun, ont pour objet essentiel la bonne tenue des résidences et d’informer tout un c ha c un des règ le s à resp ec ter en ma tière de tranq uillité, d’ hyg iène, de sécur it é et de civ is me, qu i  s’ imposen t à tous, t ant pour les pa rt ies communes que pour les pa rti es privatives. L e loc ata ir e de Gi ronde Ha bitat s’ eng a g e à res pe c ter les d ispositions du prése nt r èg lement. 
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 Règlem ent intérieurdes résidences
 1 O bligationsgénérales
 Sécur i té 1 Le locataire s’interdit tout acte pouvant nuire à la sécurité des personnes etdes biens.
 2 Le locataire ne devra apporter aucune m odification sur les installationsélectriques, de chauffage ou de distribution d u gaz.
 3 Il est interdit de substituer ou compléter le mode de chauffage existant (risquesd’asphyxie, d’incendie, d’explosion, d’électrocution… ).
 4 Le locataire n’utilisera pas d’appareils dangereux, ne détiendra pas de produitsexplosifs ou inflammables autres que ceux d’un usage domestique courant.
 5 Le locataire n’accèdera sous aucun prétexte aux locaux des servicestechniques ainsi qu’aux toitures et terrasses des immeubles.
 Hygiène 1 Le locataire entretiendra les lieux loués dans un bon état d’hygiène et depropreté.
 2 Le locataire respectera les consignes mises en place par Gironde Habitat etles règlements départementaux et municipaux en vigueur.
 3 Il est int erdit de jeter des papiers, détritus, mégots et to us objets quelconquespar les fenêtres, portes et balcons ainsi que dans les parties com mu nes.
 Tranquillité Le locataire ne devra faire aucun acte susceptible de troubler la tranquillité desvoisins (bruit, agressions, dégradations, etc...).I l en sera responsable, que cet acte soit de son fai t, du fai t de ses enfants, depersonnes hébergées, reçues ou amenées, ou dû à la présence d’un anim al.
 En particulier :- Le locataire veillera à ce que ses enfants ne dégradent ni les parties communes,ni les parkings, ni les espaces verts. Les jeux de ballons ne doivent se déroulerque sur les aires prévues à cet effet.- Le niveau sonore des appareils de musique et de postes de radio ou detélévision devra être réglé de manière à ce que les voisins ne puissent êtreimportunés.- Le locataire évitera de fermer violemment et bruyamment les portes etvolets.
 Animaux 1 Les dispositions de la Loi n°99-5 du 6 janvier 1999 relative aux animauxdangereux et errants et à la protection des animaux, s’appl iquent à t ous leslocataires de Gironde Habitat. En vertu de cette loi, Gironde Habitat interdit ladétention d’un chien d’attaque appartenant à la première catégorie mentionnée àl’article 211-1 du code rural.Sont notamm ent int erdits les pitbulls et boerbulls.
 2 Le contrat de location autorise la détention d'un animal de compagnie.
 3 Le locataire s'engage donc à n'introduire dans les lieux loués qu'un animaldomestique habituel lement t oléré et dans des conditions compatibles avec lataille du logement (la détention de t oute autre espèce d'animal étant int erdite).
 L'anim al ne devra en aucun cas être source de nuisance, ni pour les voisins nipour la résidence.l I ne pourra pas être bruyant, dangereux, querel leur, malpropre.En aucun cas, il ne devra être enfermé sur les balcons, séjourner ou divaguerdans les parties comm unes, voies d'accès et aux abords des immeubles.
 4 Les chiens devront être tenu s en laisse. Les maît res veilleront à ne pas les laisseraboyer et ne devront pas les emmener dans les bacs à sable réservés auxenfants.
 5 Le locataire propriétaire d'un animal dom estique devra prendre garde à ce quece dernier ne soit p as à l'origine de t roubles de voisinage, de dégradations detout es sortes à l'extérieur comm e à l'intérieur des logement s. En particulier, il seratenu de ramasser les déjections de son animal.
 Antennes / Paraboles 
 Le locataire ne pourra installer ou faire installer une antenne de télévisionindividuel le, parabole ou CB, sans l ’accord préalable et écr it de GirondeHabitat. La demande à Gironde Habitat doit se faire par lettre recommandéeavec A.R., en fournissant une description détai l lée des travaux, en précisantles programmes qui seraient reçus par ladite antenne individuelle ou parabole.
 Cette installation devra respecter les consignes figurant dans l’autorisationdél ivrée par Gironde Habitat. Au départ du locataire, Gironde Habitat pourraexiger que les locaux pri vatifs ou les parties communes qui auraient fait l’objetde modifications lors de l’installation, soient remis en état, aux frais du locataire.
 Le locataire ayant reçu l’autorisation d’installer une antenne individuelle ouparabole a l’obligat ion d’êt re assuré pour les risques inhérents à cette in stallation.
 2 U sage des
 parties com m unesCirculation extérieure et stationnement 1 Le locataire devra suivre les indicati ons données par les panneaux designalisation routière.
 2 Les véhicules doivent exclusivement stationner sur les parkingset emplacements réservés à cet effet.
 3 Le stationnement p rolongé des caravanes, remorques, bateaux, est interdit.
 4 Le stationnement des poids lourds est interdit.
 5 Le stationnement des véhicules hors d’usage est interdit.Ces véhicules pourront être enlevés aux frais de leurs propriétaires.
 6 Il est interdit de pratiquer des réparations mécaniques pouvant entraîner desgênes, des salissures ou des dégradat ions sur l’ensemble des parties comm unes.
 7 I l est interdit d’entreposer sur les emplacements de parking, tous objets oueffets personnels autres que le véhicule.Les encombran ts pourront être enlevés sans avis préalable, le cas échéant,aux frais du responsable.
 8 Il est interdit de stationner devant et sur les accès pouvant être utilisés parles véhicules de secours, not amm ent devant les entrées des imm eubles et surles trottoirs et terre-pleins.
 Espaces verts et ai res de jeux 1 Le locataire doit respecter les espaces verts et ne commettre aucunedégradation sur les plantations.
 2 Les animaux ne doivent pas divaguer dans les espaces verts mais être tenusen laisse.
 3 L’accès aux aires de jeux est strictement interdit à tout animal.
 4 Lorsqu’il existe une restriction en âge pour l’usage de certains jeux, lesenfants doivent être accompagnés et surveillés.
 5 Les jeux et équipements collectifs existants ne doivent pas être utilisés àd’autres fins que leur destination.
 6 Toute anomalie ou dégradation constatée doit être signalée à GirondeHabitat.
 Halls et ci rculation i ntérieure 
 Le présent règl ement est étab li à l’ in t ent io n d es locat aires, de leu rs ayant s cause et ayant s dro it ,
 de t ou s occup an t s à qu elque t it re qu e ce soit et , le cas échéant , de leu rs v isit eur s. Il com plète les con d it io ns générales et par t icu lières du con t rat de locat io n . Ces prescrip t io ns, édictées dans l’ in térêt commun , on t p ou r obj et essent iel la b on ne t enu e des résidences et d’inf orm er tout un chacun des règles à respecter en mat ière de tran qu il lité, d’hygiène, de sécur itéet de civ ism e, q u i s’imp osent à t ou s, t ant po ur les part ies commun es que pou r les parties privatives. Le locataire de Gironde Habit at s’engage à respecter les disposit ion s du présent règlem en t .
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 Halls et circulation intérieure 1 Il est interdit d ’entreposer tous objets personnels, notamm ent les poussettes,landaus, poches poubel les, bicyclettes, cyclomoteurs, dans les hal ls, couloirs,paliers ou placards techniques.
 2 Il est interdit de fum er dans les ascenseurs et dans tous les espaces com mu ns.
 3 Les enfants ne devront pas jouer dans les entrées et aux abords immédiatsde celles-ci, ni dans les ascenseurs, et d’une manière générale, dans tous lespassages comm uns.
 4 L’usage des ascenseurs est strictement interdit aux enfants non accompagnés.
 5 Tout affichage de document s devra s’effectuer uniqu ement sur les panneaux
 réservés à cet effet.6 Dans un souci d’esthétique, les étiquett es des boîtes aux lettres sont réaliséespar Gironde Habitat.Toute modification doit être demandée au gardien ou à l’agence.
 7 Les portes des halls d’immeubles, et d’une manière générale, toutes les portesd’accès aux locaux communs doivent être maintenues fermées.
 8 Le regroupement prolongé de plusieurs personnes dans les parties communes,causant des nuisances, est interdit.
 Locaux à usage collecti f 1 Le locataire doit dépo ser ses ordures ménagères mises en sacs fermés dans lesconteneurs prévus à cet effet, en respectant le tri sélectif.
 2 Le locataire doit procéder à l’évacuation de ses encombrants en utilisant lesdéchetteries ou les services municipaux prévus à cet effet. Aucun encombrant nedoit être stocké dans les locaux à usage collectif. Ils pourron t êt re enlevés le cas
 échéant, aux frais du locataire.
 3 Les locaux vélos ou poussettes sont strictement réservés à cet usage.Le dépôt de tous autres objets y est interdit.
 3 U sage desparties privatives
 1 Le locataire devra prendre toutes les dispositions nécessaires pour permettrel’accès à son logement en cas d’intervention d’entreprises mandatées parGironde Habitat.
 2 Le locataire est tenu de nettoyer régulièrement les bouches et grilles deventi lation, mécaniques ou naturel les, qui ne doivent en aucun cas êtreobstruées. Le logement doit être régul ièrement aéré et normalement chauffé.
 3 Le locataire sera tenu responsable des dégâts occasionnés par l’inobservationdes prescriptions d’entretien ou de nettoyage, notamm ent en cas decondensation.
 4 Le locataire n’ut ilisera les éviers, lavabos, bacs à douche, baignoi res etcuvettes de WC qu’en fon ction de leur destination normale afin de ne pasobstruer les canalisations.
 5 Le locataire ne fera pas de grillades sur les balcons, loggias ou cou rsprivatives en immeuble collectif.
 6 Le linge ne devra être étendu ni au x fenêtres, ni sur le garde-corps desbalcons ou loggias.
 7 L’occultation du garde-corps des balcons est interdite.
 8 La suspension de pots de fleurs ou jardinières est autoriséeuniquement à l’intérieur des balcons, loggias ou garde-corps des fenêtres.
 9 Le stockage d’objets encombrants et notamment vélos, motos, réfrigérateurs… ,
 est interdit sur les balcons.
 4 Prescriptionsparticulières pour
 les logem ents individuels1 Le locataire s’engage à ne faire aucune transformation ou à n’élever aucuneconstruction même de peu d’importance dans les cours et jardins (barbecue,piscine, abri de jardin, enclos, terrasse, véranda, etc… ), sans le consentementécrit de Gironde Habitat.Au départ d u locataire, Gironde Habitat se réserve le choix de demander laremise en l’état d’origine aux frais du locataire ou de conserver les modificationsauto risées, sans contrepart ie.
 2 L’autorisaton écrite de Gironde Habitat ne dispense pas le locataire desolliciter et d'obtenir les autorisations administratives et certificats deconformité prévus par les lois et règlements en vigueur.
 3 Gironde Habitat aura le droit, à tout mom ent, de demander la remise deslocaux dans l’état où ils se trouvaient lors de l'entrée en jouissance, lorsquedes transformations, adjonctions, constructions auront été fai tes sans sonautorisation.
 4 Aucune clôture ne sera installée ou modifiée sans l’accord écrit de GirondeHabitat.
 5 Gironde Habitat tolère l’occultation des clôtures par plantation de haiesvives en respectant la réglement ation en vigueur.Toute occultation d’une autre nature est str ictement interdite (canisse, brande,panneaux bois etc… ).
 6 Le locataire conservera le jardin en bon état d’entretien et de propreté.Il assurera régulièrement la tonte de la pelouse et la taille des haies.
 7 Le locataire ne devra pas laisser séjourner des objets ou dépôts divers dansles jardins ou aux alentours de l ’habitat ion.
 8 Les conteneurs individuels seront sortis pour le passage des bennes à ordureset ne devront pas rester sur les trottoirs de façon permanente.
 Applicationdu règlem ent
 Le présent règlement engage le locataire et doit être appliqué dans les mêmesconditions que le contrat de location.Il s’ impose aux locataires, à ses enfants, et à t oute personne hébergée ou envisite.
 Pour assurer le respect du présent règlement, Gironde Habit at se réserve ledroit d’engager des poursuites judiciaires pouvant aller jusqu’à la résiliationdu contrat de bail et l’expulsion des occupants.
 Les frais occasionnés par l’inobservation du présent règlement seront mis à lacharge du locataire responsable.
 Gironde Habi tat Le locatai re  
 Le présent règlement intérieur a été validé dans le cadre du Conseil de Concertation de Gironde Habitat du 6 mai 2003.
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